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Comité de Suivi de Thèse (CST) 

Le Comité de suivi de thèse (CST) est une instance de conseil dont le rôle est de faire le point sur l’avancée des travaux de la thèse, de repérer d’éventuelles difficultés (et de proposer des solutions pour y remédier), et de vérifier que la thèse pourra  être soutenue dans des conditions conformes aux règles en vigueur, dans un délai de 3 ans si possible, 4 ans au maximum.
Le CST est composé au minimum de 3 personnes, soit :

- Un scientifique compétent dans le domaine concerné, extérieur à l’ED, titulaire de la HDR. Le compte-rendu du CST sera rédigé sous sa responsabilité et transmis à l’ED impérativement par lui même.

- Un scientifique compétent dans le domaine concerné, membre de l’ED, titulaire d’une HDR non impliqué dans la direction de la thèse .

- Le Directeur de thèse et le cas échéant le co-directeur.
La composition du CST doit être définie au moment de la première inscription en thèse, elle peut être modifiée au cours des 3 années. La composition est proposée par le Directeur de thèse, elle doit être validée par le Directeur de laboratoire puis par le Directeur de l’ED. 

Le CST doit être réuni au minimum une fois par an, il est plutôt recommandé de le réunir deux fois par an de préférence tous les 6 mois. Les inscriptions en 2ème et 3ème années seront conditionnées par la remise d’un compte-rendu de CST de moins de 6 mois. En cas de difficultés rencontrées au cours des deux premières années, le CST de 3ème année sera complété du Directeur de laboratoire et éventuellement du Directeur de l’ED. 

Une demande d’inscription dérogatoire en 4ème année sera étudiée par le Conseil de l’ED et le Conseil Scientifique de l’établissement sur la base des comptes-rendus de CST.

Le compte-rendu (formulaire téléchargeable) de la réunion du CST sera rédigé sous la responsabilité du membre extérieur. Il sera transmis au secrétariat de l’Ecole doctorale, signé par les membres du CST et le doctorant. Le membre du CST extérieur à l’ED, sous la responsabilité duquel est rédigé le compte-rendu, a la possibilité d’ajouter un commentaire confidentiel au compte-rendu avant transmission à l’ED.
NOM :





Prénom :

Proposition de composition de Comité de Suivi de Thèse (CST)

	Date
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Prénom
	Coordonnées (labo, email, tel)

	Membre extérieur
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Dr        □
HDR    □
	
	

	Membre de l’ED
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Dr
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	Directeur de Thèse
	
	

	Co-Directeur
	
	

	autre
	
	

	autre
	
	


     Le Directeur de Thèse


     Le Doctorant

     Le Directeur de Laboratoire

     Le Directeur de l’Ecole Doctorale
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